
PROTECTA - Z.A Saint-Louis - Lot n° 10 BP 02 - 84250 LE THOR (France)  
Tél. : 04.90.02.16.20 - Fax : 04.90.33.73.90 - Email : an.protecta@wanadoo.fr 
Site : http://www.an-protecta.fr/ 

FICHE PRODUIT : NOVACLAC ® Bio 

 

NOVACLAC Bio est un insecticide biologique polyvalent au pyrèthre naturel et aux 
huiles essentielles efficace contre la plupart des insectes volants et rampants. 
 
Idéal en collectivités, habitat et élevage, Novaclac Bio agit comme répulsif les 2 à 3 
premiers jours puis comme insecticide de contact les 1 à 2 semaines suivantes. 
 
 
Contre : mouches, fourmis, puces, poux rouges, autres insectes volants et rampants. 
Période d'utilisation : avril/septembre. 
 
 

 
CARACTERISTIQUES : 
 
1. Autorisé en agriculture biologique ! 
2. Action immédiate et prolongée ! 
3. Pratique ! Produit prêt à l'emploi. 
4. Durée d'efficacité : 1 à 2 semaines suivant l'état et la porosité des surfaces. 
 
 
MODE D’EMPLOI : 
 
Prêt à l’emploi. Bien agiter avant emploi. 
 
Contre les mouches et les fourmis :  
Pulvériser Novaclac Bio sans dilution sur au moins la moitié des surfaces et éléments fréquentés par les insectes. 
Dose d'emploi : 1 litre d’insecticide biologique non dilué traite 30 à 50 m2 suivant l'état des surfaces. 
 
Contre les puces et poux rouges :  
Le produit peut être dilué sur la base de 1 litre d’insecticide pour 3 litres d'eau. Pulvériser toutes les surfaces 
quasiment jusqu'au ruissellement. Répéter l'opération au moins 2 fois à intervalle de 8 à 10 jours. 
 
ASTUCES/PRECAUTIONS : 
 
Pour une meilleure exploitation de l'insecticide : 
1. Augmenter la dose de Novaclac Bio ou mouiller les surfaces avant l’application pour de meilleurs résultats sur 
des surfaces absorbantes. 
2. Pour l'élevage, l'utilisation de panneaux de 1 à 2 m2 en matériau blanc non absorbant, positionnés à 2 mètres 
du sol et tous les 30 à 50 m2, permettra une utilisation optimale de l'insecticide. 
 
Précautions d’emploi et phases de risques :  
- S2 : Conserver hors de la portée des enfants. 
- S13 : Conserver à l’écart des aliments et boissons, y compris pour les animaux. 
- S20/21 : Ne pas manger, boire ou fumer pendant l’utilisation. 
- R52 : Nocif pour les organismes aquatiques. 
 
CONDITIONNEMENT : 
 
Ref. Code Barres  Conditionnement   Unités par carton 
I311 3 308085 030316 NOVACLAC Bio Pulvérisateur 500ml  12 flacons 
I321 3 308085 030323 NOVACLAC Bio Pulvérisateur 1L   8 flacons 
I331 3 308085 030330 NOVACLAC Bio Bidon 5L   à l’unité 
 
AUTRES INFORMATIONS : 
 
Composition : pyrèthre naturel, huiles essentielles, synergisant (P.B.O), solution aqueuse. 
Longévité au stockage : 24 mois stocké au frais, au sec et à l'abri de la lumière. 
Classement toxicologique : N (Dangereux pour l’environnement). 
Fiche technique mise à jour le : 01/02/2007. 
NOVACLAC ® Marque Déposée. 
 


